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 Agenda 

CONSEIL MUNICIPAL 
 17 sept.  15 oct. 

BIBLI-O-BUS - les vendredis 

vers la salle communale 14h-17h 

Reprise des passages 
dans les communes dès 
le 10 août : 
En attendant cette date, vous 
pouvez vous rendre dans les 
bibliothèques municipales de la 
Ville de Genève pour retourner 
les documents empruntés et en 
reprendre de nouveaux. 

● 21 août ● 18 sept. 
● 16 octobre ● 13 nov. 

 
Les jeudis de 16h à 19h 
(réouvert depuis le 14 mai) 

MANIFESTATIONS 

ChatProjeté 
Ve 21+Sa 22 août à 21h 
(détails suivront) 

FERMETURES & 
ANNULATIONS 
jusqu’à nouvel avis (COVID-19) : 
 Bâtiments communaux 

 Fête nationale du 
1er Août 

 Boîte à livres 

ENCOMBRANTS à déposer 

avant 7h ou la veille dès 17h : 

● 22 juillet ● 26 août 
● 30 sept. ● 28 octobre 
Infos déchets : www.espacetri.ch 

Environnement 
Plusieurs aspects importants ont attiré notre attention dernièrement. 

 Sensibilisation aux microplastiques 
Phénomène avéré au niveau mondial, la 
pollution des eaux par les microplastiques (taille 
inférieure ou égale à 5mm) constitue une des 
problématiques alarmante à traiter en matière 
de défense de l’environnement aquatique. Le 
lac Léman n’échappe pas à ce phénomène. En 

effet, plusieurs relevés effectués par le laboratoire GR-CEL de l’EPFL, entre autres, 
prouvent la présence de diverses matières plastiques dans l’eau. 

Nous vous remercions de contribuer au respect de l’environnement en 
ramassant et jetant au bon endroit les articles correspondants tels que les 
sacs en plastique, les sacs à déjection canines, les gants (utilisés dans le 
cadre du COVID-19 par exemple), etc. 

 Lutte contre le feu bactérien 
C’est le moment, en juillet et août, de contrôler vos arbres. 

Évitez de toucher les plantes qui semblent infectées : 
risque de contamination élevé ! 

Aucune méthode de lutte efficace n’est 
disponible actuellement contre le feu bactérien. 
Les mesures préventives restent le seul moyen 
pour enrayer la propagation en surveillant les 
plantes hôtes et en éliminant systématiquement 
les foyers correspondants ; à ce jour, ces 
mesures ont permis d’empêcher le 
développement du feu bactérien à Genève et 
elles doivent être poursuivies, car les pertes 
économiques peuvent être importantes pour 
nos arboriculteurs. 

À part les pommiers, les poiriers et les 
cognassiers, les plantes ornementales ou 
sauvages suivantes peuvent également être 
atteintes de feu bactérien : alisier, alouchier et 
sorbier des oiseleurs, aubépine, buisson ardent, 
cognassier du Japon, cotonéasters, néflier, 
néflier du Japon, Stranvésia. 

Service de l’agronomie / OCAN : 
 022 388 71 71. 

En cas de doute, contacter la Mairie. 

Environnement (suite) : Ambroisie - Chardon des champs - 
Chenilles processionnaires      COVID-19 Voir au VERSO 

http://www.espacetri.ch/


Environnement (suite) 

 Ambroisie et chardon des champs 
La loi prévoit l’obligation de lutter contre l’ambroisie (art. 110 al. 4 OSaVé) et le chardon des champs 
(art. 26 al. 2 LPromAgr, rsGE M2 05), de plus en plus présent sur les bords de routes. 

 
Ces plantes indésirables 
envahissent les cultures et 
peuvent nécessiter 
l’application d’herbicides 
par les agriculteurs. 
Il faut détecter ces 
organismes nuisibles le 
plus tôt possible afin de 
mettre en place une lutte 
efficace. 

 
 
Service de l’agronomie / OCAN :  022 388 71 71. 

En cas de doute, contacter la Mairie. 

 Chenilles processionnaires 
Si vous avez des résineux (pins, épicéas, ifs, thuyas, 
sapins, etc.) qui se trouvent à proximité d’un 
bâtiment public et que vous constatez des boules 
blanches ayant l'aspect d'un cocon blanc filandreux, 
il s'agit de la chenille processionnaire, dont les poils 
sont très urticants et peuvent provoquer des 
problèmes de santé aux êtres humains. 

Contactez une entreprise de paysagistes ou d’élagage pour supprimer 
impérativement ces nids de chenilles. 

COVID-19 / HOTLINE Genève :  022 427 88 00 
Ligne dédiée aux urgences non vitales, ouverte 7j./7 et 24h/24. 
Elle vise à décharger le 144 qui continue à traiter les urgences vitales. 

 Informations récentes et mises à jour :  

 https://ofsp-coronavirus.ch/ 

 www.ch.ch/fr/coronavirus 

 www.ge.ch/nouveau-coronavirus-covid-19-ex-2019-ncov 

Information éditée par la Mairie de Meinier, disponible sur www.meinier.ch 

Route de Gy 17, 1252 Meinier – Tél. 022 722 12 12 – Email : info@meinier.ch 
Mairie ouverte le : Lundi, Mardi, Mercredi et Vendredi 9h30-11h30 (Jeudi matin fermé) et Jeudi 15h-19h. 

Pendant les VACANCES scolaires, horaire réduit : Mardi 9h30-11h30 et Jeudi 15h-17h. 
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